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EDITO  

[ŀ ŎƛƴǉǳŀƴǘƛŝƳŜ ŞŘƛǘƛƻƴ ŘΩ ζ Infos Voisina-
ge » mérite bien un petit historique de 
notre journal. 
Pourquoi un « Infos Voisinage » ? Pour-
ǉǳƻƛ ƻǎŜǊ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ƧƻǳǊƴŀƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ! 
[Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǾŜƴŀƛǘ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ǳƴ ƻǊŘƛƴŀπ
ǘŜǳǊ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƧŜ ƳŜ ǎǳƛǎ 
ƳƛǎŜ Ł ŞŎǊƛǊŜ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎΦ /ƻƴǎǘŀǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ 
se passait pas mal de choses à Soustons et 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴǎΣ ǉǳΩŜƴ ŘƛǎŎǳǘŀƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
adhérents de la boutique textile, je voyais 
que peu de personnes étaient au courant 
de ce qui se passait ou ne connaissaient 
pas certaines infos qui auraient pu leur 
servir. 
Le numéro 1 est donc paru en juin 1999, il 
comportait quatre pages, était édité à 
тллл ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜǎ όǊƛŜƴ ǉǳŜ œŀύΣ ŀǾŜŎ ŘŞƧŁ 
quelques encarts publicitaires pour en 
couvrir les frais. Il devait paraître tous les 
deux mois et était gratuit. Son objectif 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŞǘŀƛǘΣ ŘŞƧŁΣ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻ 
sur la vie pratique et la vie associative lo-
cale. On y trouvait aussi quelques recettes 
de cuisine et combines pour mieux vivre. 
WǳǎǉǳΩŜƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлллΣ ǎŜǇǘ ƴǳƳŞǊƻǎ 
ont paru. Puis il y a eu une coupure durant 
deux bonnes années. Infos Voisinage est 
reparu fin 2003 et cette fois avec huit pa-
ges mais seulement à 1200 exemplaires. 
[Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀ ǇǊƛǎ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ Ŝǘ ǳƴŜ 
salariée a eu en charge la réalisation de la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŘƛǘƛƻƴΦ [ΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ 
ǎΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ Ł ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴ ŘǳǇƭƛ Ŏƻπ

pieur en noir et blanc. 
9ƴ нллсΣ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞŜ Ł ŘŜǳȄ 
ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŀǾŜŎ мл ǇŀƎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǎΦ 
9ƴ нллфΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊΣ ŎŜǘǘŜ Ŧƻƛǎ-ci et un 
comité de rédaction par-dessus le marché, 
composé de salariés, bénévoles et adhé-
ǊŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ /Ŝƭǳƛ-ci se réunit 
deux fois entre chaque édition. La pre-
mière fois, il détermine le choix des 
ŀǊǘƛŎƭŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ 
ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ [ŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ 
fois, il valide les articles et en fait les 
ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴǎΦ tǳƛǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴΣ 
un relecteur bénévole corrige encore 
ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŦŀǳǘŜǎ ŘΩƻǊǘƘƻƎǊŀǇƘŜ ƻǳ ŘŜ 
ponctuation. Marie-Pierre, qui en assure la 
mise en page depuis quelques années, 
nous surprend toujours à chaque édition 
ǇŀǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴπ
tation. 
LƴŦƻǎ ±ƻƛǎƛƴŀƎŜ ŀΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŘƻǳȊŜ Ǉŀπ
ges, une vingtaine de mécènes, il est édité 
à 1200 exemplaires et est distribué dans les 
но ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳπ
munes. Maremne Adour Côte Sud. Il est 
envoyé à plus de 500 contacts par courriel. 
Bon anniversaire à Infos Voisinage et mer-
ci de votre fidélité Η bΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł Ǿƻǳǎ 
abonner, vous le recevrez à domicile et 
Ǿƻǳǎ ŦŜǊŜȊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩ!ǎǎƻπ
ciation, qui comme vous le savez, est tou-
jours en quête de mécènes. 

Elisabeth 

 

 

 

Edité par nos soins 
Directrice de la publication : Marie-Blanche 
Couget 
Rédactrice-en-chef : Fanny Ducamp 
Ont collaboré à ce numéro un comité de 
salariés, bénévoles et adhérents de 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Υ 
 !ƭŀƛƴΣ !ƴǘƘƻƴȅΣ .ŞŀǘǊƛŎŜΣ /ŀǘƘŜǊƛƴŜΣ 
Chantal, Christine, Claude, Danièle, 
Elisabeth, Emmanuel, Guy, Isabelle D., 
Josette, Josseline, Laurence B., 
Laurence L., Marie-Claude, Marie-
Hélène, Marie-Pierre. 
Ce journal est imprimé à 1200 
ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘƛǎǘǊƛōǳŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
de la communauté de communes de 
Maremne Adour Côte Sud.  
рлл ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴǾƻȅŞǎ ǇŀǊ ƳŀƛƭΦ 

50
e ƴǳƳŞǊƻ ŘΩLƴŦƻǎ±ƻƛǎƛƴŀƎŜ 

Depuis 1995, Voisinage a vu son équipe, ses actions, ses projets se développer, se transformer.  

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ŀƛŘŞǎ ǉǳƛ ǆǳǾǊŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ 

ŘŜ ±ƻƛǎƛƴŀƎŜΣ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ǎŀ ǘȅǇƛŎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛƻǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΦ /ŜǘǘŜ ŞǉǳƛǇŜ ŀ ōŜǎƻƛƴ Řǳ ǎƻǳπ

ǘƛŜƴ ŘŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎΣ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ł ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƴƻǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƛπ

Ƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƴƻǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

±ƻƛǎƛƴŀƎŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ό!L9ύΣ ŎϥŜǎǘ-à-dire que parallèlement à 

ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛƻǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳŀǊŎƘŀƴŘŜ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ Ŧƛπ

ƴŀƴŎƛŜǊǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΦ 

5ŜǇǳƛǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ±ƻƛǎƛƴŀƎŜ ŀ ǊŜœǳ ƭΩŀƛŘŜ Ŝǘ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎπ

ǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ [ΩŞǘŀǘ ǇŀǊ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ŀƛŘŞǎ όŁ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ млр҈ Řǳ ǎŀƭŀƛǊŜ 

ōǊǳǘύΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ ǇŀǊ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƴƻǘǊŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΣ ƭŀ /!C Ŝƴ ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴ ŀǇǇǳƛ Ł ƴƻǘǊŜ ŀŎǘƛπ

ǾƛǘŞ ŘŜ [ƛŜƴ {ƻŎƛŀƭΣ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞΦ ! ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŜǎ ƴƻƳπ

breux acteurs économiques locaux qui permettent de financer pour partie le journal Infos Voisinage. 

vǳŜ ŎŜ ǇŜǘƛǘ Ŏƭƛƴ ŘΩǆƛƭΣ ŜȄǇǊƛƳŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ł ǘƻǳǎ ŎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ ǎŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ±ƻƛǎƛƴŀƎŜ ŀǳǊŀƛǘ ƭŜ 

plus grand mal à mener ses actions dans le respect de ses valeurs. 

Marie-Blanche COUGET et Emmanuel TALLON 

Les soutiens de VOISINAGE 



Arnaud François DAYET  

Opticien diplômé  

Place Robert Lassalle   40140 Soustons  

Tél. 05 58 41 50 84  

8h30 -12h/14h -19h du lundi au vendredi  

9h-12h/14h/18h le samedi  
2e paire pour 1 ú de plus  

Même en progressif solaire*  
*voir conditions en magasin.  
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INFOS 

FAMILLE  Les impôts locaux 

Les lecteurs qui veulent rire pour-

ront sauter cet article et aller direc-

tement en page 9 où ils trouveront 

de bonnes raisons de sourire. Mais, 

voyez-vous, l'automne est arrivé, et 

avec lui le temps des feuilles mortes, 

des feuilles d'impôts locaux aussi. 

Pour les particuliers, ces feuilles se 

nomment : taxes foncières (sur le 

bâti et le non-bâti) et taxe d'habita-

tion. 

Ces taxes vont aux Collectivités loca-

les, c'est-à-dire Commune, Commu-

nauté de communes, Département ς

la Région n'est plus concernée de-

puis 2011. Elles gèrent beaucoup de 

domaines qui concernent notre vie 

quotidienne : action sociale, garde-

ries, crèches, foyers de personnes 

âgées, logements sociaux, insertion 

sociale et professionnelle ; bâti-

ments des écoles et collèges ; rou-

tes ; développement économique, 

zones d'activités, assainissement, 

traitement des déchets ; équipe-

ments culturels et sportifs, enseigne-

ment artistique, etc. 
 

Ce qu'il faut savoir : 

�{���d���Æ�����(�}�v���]���Œ�� 

Elle est due par le propriétaire du 

bien au 1er janvier de l'année d'impo-

sition. Pour les baux d'habitation, 

elle ne peut être répercutée sur le 

locataire.  

Des exonérations ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇƻǳǊ 

les personnes : 

ω de plus de 75 ans, sous conditions 

de ressources (voir ci-après) ς habi-

tation principale et secondaire, 

ω de plus de 65 ansΣ ƳşƳŜ ŎƻƴŘƛπ

tions ς habitation principale seule-

ment,  

ω titulaires de l'allocation de solida-

rité aux personnes âgées ou de l'allo-

cation supplémentaire d'invalidité, 

sans conditions ς habitation princi-

pale seulement. 
 

�{���d���Æ�������–�Z�����]�š���š�]�}�v 

Elle est établie au nom des person-

nes ayant la disposition des locaux 

au 1er ƧŀƴǾƛŜǊ ŘŜ ƭϥŀƴƴŞŜ ŘϥƛƳǇƻǎƛπ

tion, que ce soit à titre de propriétai-

re-occupant, de locataire ou d'occu-

pant à titre gratuit. 

Peuvent être exonérés :  

ω les titulaires de l'allocation de soli-

darité aux personnes âgées ou de 

l'allocation supplémentaire d'invali-

dité supplémentaire, sans conditions 

de ressources, 

�{�� �o���•�� �‰���Œ�•�}�v�v���• atteintes d'une in-

validité ou d'une infirmité les empê-

chant de subvenir par le travail à 

leurs besoins, les titulaires de l'allo-

cation aux adultes handicapés, ainsi 

que les personnes hébergeant un 

enfant atteint d'une telle invalidité 

ou d'une infirmité ou titulaire de 

cette allocation, sous condition de 

ressources (voir ci-après), 

ω ŃƎŞŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл ŀƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

les veufs ou veuves, quel que soit 

leur âge, sous conditions de ressour-

ces (voir ci-après), 

ωŜƴ Şǘŀǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǳǾǊŜǘŞ όǎǳǊ 

décision de la Commission commu-

nale des impôts). 

La taxe d'habitation est plafonnée 

pour les personnes dont le "Revenu 

fiscal de référence" - il figure sur 

l'avis d'imposition sur le revenu 2010 

ς ne dépasse pas certaines limites 

(par exemple, pour une part, 23.572 

ϵύ Ŝǘ ŘϥŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΦ [ϥŀŘƳƛƴƛǎπ

tration fiscale se charge de calculer 

le plafonnement dont vous pourriez 

bénéficier. 
 

L'avis de taxe d'habitation comporte 

aussi la Contribution à l'audiovisuel 

public (123 euros en 2011, pour un 

ou plusieurs postes de télévision), 

elle est soumise aux mêmes exoné-

rations ou plafonnements que la 

Taxe d'habitation. 
 

Conditions de ressources pour l'exo-

nération des taxes d'habitation et 

foncières : le "Revenu fiscal de réfé-

rence" ςil figure sur l'avis d'imposi-

tion sur le revenu 2010 ς ne doit pas 

dépasser certaines limites (par 

ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘ млΦлнп ϵύΦ 

Il n'est pas possible de décrire dans 

cet article toutes les subtilités de 

cette fiscalité.  

En cas de doute, appeler par télé-

phone Impôts-Service : 0 810 IM-

POTS 0 810 467 687 qui vous rensei-

gnera ou vous aiguillera sur le Centre 

des impôts ou la Trésorerie les plus 

proches de votre domicile. 

http:/ /vosdroi ts.serv ice-public. f r/

particuliers/N206.xhtml 

Alain 


